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Champ d'application
Question écrite n° 43066

Texte de la question

M. Serge Didier attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation fiscale d'une societe qui,
lors de la reprise d'une concession automobile en difficulte, a beneficie d'une subvention de la part de
l'importateur national, filiale du constructeur concerne. Etant observe qu'en l'espece, d'une part, le nouveau
concessionnaire a rachete une concession en difficulte, d'autre part, que l'importateur dont il s'agit lui a accorde
une subvention qui lui a permis de poursuivre son activite et par la meme de maintenir les debouches
commerciaux du constructeur, il lui demande si l'on peut considerer que la subvention constitue la contrepartie
d'une prestation de services rendue par le concessionnaire au constructeur, subvention qui serait alors, en vertu
des principes poses par l'administration fiscale dans les instructions du 22 aout 1983 et du 8 septembre 1994
(cf. egalement compte rendu du comite fiscal de la MOA du 7 fevrier 1995) soumise a la TVA.

Texte de la réponse

Les aides versees entre entreprises sont soumises a la TVA si elles constituent soit la contrepartie d'une
prestation de services individualisee, soit le complement de prix d'une operation imposable. Il ne pourrait etre
repondu de maniere precise sur la situation particuliere evoquee que si, par l'indication du nom et de l'adresse
de l'entreprise concernee, l'administration etait en mesure de proceder a une enquete afin d'etablir dans quelles
conditions la subvention en cause a ete versee.
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